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Texte de la question

M. Jean-Paul Bacquet attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales
et de la santé, chargée de la famille, sur la majoration de la pension de 10 % liée au 3ème enfant. En effet, une
épouse d'agriculteur ayant eu 3 enfants, dont la pension mensuelle est de 500 euros, voit sa retraite augmentée
de 50 euros (10 %) alors qu'un couple bénéficiant d'une pension de 5 000 euros, voit sa retraite augmentée de
500 euros, c'est-à-dire pratiquement de l'équivalent de la retraite totale de l'ancienne agricultrice Cette
majoration est une aberration car elle n'est pas un bénéfice forfaitaire ajouté à la retraite mais une augmentation
proportionnelle beaucoup plus importante chez une femme ayant une pension élevée par rapport à celle qui a
une pension faible. Il lui demande donc quelles mesures elle envisage de prendre pour mettre fin à cette
anomalie et la remplacer par une augmentation forfaitaire la même pour tous.

Texte de la réponse

La majoration de pension de 10 % pour les parents de trois enfants et plus accordée à chacun des deux parents
trouve son origine dans la politique d'encouragement à la natalité. Toutefois, le caractère proportionnel de ces
majorations les rend plus importantes pour les pensions élevées, et contribuent donc à accroître les écarts de
pension, notamment entre hommes et femmes. La commission pour l'avenir des retraites présidée par Yannick
Moreau s'est, dans son rapport, penchée sur la question et a examiné différents scénarios d'évolution ou de
refonte des droits familiaux. Elle a notamment souligné combien les droits familiaux de retraite pouvaient, tout en
améliorant sensiblement les pensions des femmes, créer des situations d'iniquité entre assurés et entre
régimes. Toutefois, ce même rapport a souligné qu'il convenait d'approfondir les effets des différents scénarios
de réforme, afin de ne pas risquer, par une redistribution trop rapide, de réduire brutalement les droits de
certains assurés. En considérant que la question était à la fois centrale (les différents avantages représentent
près de 15 Mds d'euros par an) et inaboutie, le rapport présenté par Madame Moreau proposait donc de
poursuivre les travaux afin de réaliser une réforme ambitieuse mais progressive. Le projet de loi garantissant
l'avenir et la justice du système de retraites propose donc de définir les contours d'une prochaine réforme à la
lumière d'un rapport dédié qui sera remis dans les six mois au Parlement après la promulgation de la loi. Ce
rapport devra formuler des propositions chiffrées, aux impacts précisément évalués, tout en veillant à ne pas
changer les règles du jeu pour les assurés proches de la retraite.
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